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A R R Ê T É   N° 2018-86 

relatif à la nouvelle composition du Comité de Protection 
des Personnes « Île-de-France V » 

VU  le  code  de la  santé publique, notamment ses articles L 1123-1 à L 1123-14 et 
R 1123-4 à R 1123-10 ; 

VU l’arrêté ministériel du 16 mai 2018 portant renouvellement de l’agrément des comités 
de protection des personnes « Ile-de-France I », « Ile-de-France II », «Ile-de-France 
III», «Ile-de-France IV», «Ile-de-France V», «Ile-de-France VI», «Ile-de-France VII», 
«Ile-de-France VIII», «Ile-de-France X», «Ile-de-France XI»  au sein de l’inter-région 
de recherche « Ile-de-France »; 

 
VU        l’arrêté du 1 er juin 2018 relatif à la nouvelle composition du Comité de Protection  
             des Personnes « Ile-de-France V » ; 

VU le dossier de candidature de Madame Mathy KENYA pour un siège de représentant 
des associations agréées  de malades ou d’usagers du système de santé au sein du 
deuxième collège. 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er :  La composition du comité de Protection des Personnes « Île-de-France V»   
  est modifiée comme figurant en annexe. 
 
ARTICLE 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de 
 sa notification au Comité de Protection des Personnes « Île-de-France V ». 
 
ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 
 Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 
 compter de la date de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 
 publication pour les tiers. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
 préfecture de région Île-de-France, préfecture de Paris. 
 
 
 
   Fait à Paris, le 9 novembre 2018 
 
 Le Directeur général  
  de l’Agence régionale de santé 
  Ile-de-France 
   

                                                                                               
                  
        Aurélien ROUSSEAU 
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                      ANNEXE VISÉE PAR L’ARTICLE 1 DE L’ARRËTÉ N°2018-86 

 

 

PREMIER COLLEGE 
 

4 personnes ayant une qualification et une expérience approfondies en matière de recherche biomédicale 
dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence en matière de 
biostatistique ou d’épidémiologie. 

Titulaires : 
Victor Georges LEVY  Biostatistique 
Dr Jean-Jacques BOFFA Néphrologie 
Dr Bernard LEBEAU   Pneumologie 
Anne DAGUENEL-NGUYEN Pharmacologie 

Suppléants : 
Alexandra ROUSSEAU  Bio-statistique 
Delphine FELDMANN  Biologie 
Bérengère COUTURIER-BARBARAY 
Dr Jacques BOUILLIE Pédiatrie 
 

 

Médecin généraliste 
 

Titulaire : 
Dr Olivier TAULERA 
 

 
 
 
Suppléant : 
Dr Simone RADENNE 
 

 

Pharmacien hospitalier 
 

Titulaire : 
Françoise BERGIER DESCOMBES 
 

 
 
 
Suppléant : 
Soumiya    EL OUAZZANI 
 

 

Infirmier(e) 
 

Titulaire : 
Gérard BOURQUARD 
 

 
 
 
Suppléant : 
A désigner 
 

 

DEUXIEME COLLEGE 
 

Personne qualifiée en raison de sa compétence à l’égard des questions éthiques 
Titulaire : 
Jacqueline DAUXOIS 
 

Suppléant : 
Jeanne ZILBERBERG 
 

 

Psychologue 
 

Titulaire : 
Annie KURTZ 
 

 
 
 
Suppléant : 
Françoise LEFEVRE 
 

 

Travailleur social 
 

Titulaire : 
Sixtine JARDE 

 
 
 
Suppléant : 
A désigner 
 

Deux personnes qualifiées en raison de leur compétence juridique 

 

Titulaires : 
Thomas DUONG 
Ghislaine ISSENHUTH-SCHARLY 

 
Suppléants : 
A désigner 
A désigner 

Deux représentants des associations agréées  de malades ou d’usagers du système de santé 

Titulaires : 
Guy BESSIERE  UFC Que Choisir  
  Ile-de-France 
François WELLHOFF     URAF 
 

Suppléants : 
Mathy KENYA                   UDAF 91 
A désigner 
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ARRETE N° 2018 – 185 
 

Portant autorisation de création d’un établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) intercommunal par fusion et cession des autorisations des EHPAD 

de VIARMES et de LUZARCHES et modification de capacité  
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  

 
 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 315-1, R.315-1 

et suivants ;  
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;  
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L3411-1 et 

suivants ;  
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 20 octobre 2017 confiant la             

présidence de l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-61 du directeur général de l’Agence régional de santé d’Ile-de-France du 

23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ;  

 
VU l’arrêté n°2018-62 du directeur général de l’Agence régional de santé d’Ile-de-France du 

23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ;  

 
VU l’arrêté n°2017-461 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 20 décembre 2017 établissant le PRIAC 2017-2021 pour la région Ile-de-
France ; 

 
VU le Schéma départemental en faveur des personnes âgées ; 
 
VU l’arrêté conjoint n°2010-158 du 6 septembre 2010 du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise  
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           autorisant la « Maison de Retraite « la Rue aux Fées » sise 3 rue Kleinpeter - 95270 
VIARMES à gérer l’EHPAD dénommé « La Rue aux Fées » d’une capacité de 60 places 
d’hébergement permanent ; 

 
VU l’arrêté conjoint n°2015-184 du 30 juin 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val d’Oise autorisant  
l’EHPAD « La Rue aux Fées » 3 rue Kleinpeter - 95270 VIARMES à étendre sa capacité 
de 18 places d’hébergement permanent portant ainsi sa capacité totale à 78 places 
d’hébergement permanent ;  

 
VU l’arrêté conjoint n°2006-558 du 1er juin 2006 du Préfet du Val d’Oise et du Président du 

Conseil général du Val d’Oise autorisant l’EHPAD «  Maison du Val d’Ysieux » à créer 9 
places d’accueil de jour pour personnes souffrant de la maladie d’Alzheimer et fixant la 
capacité de l’établissement à 70 lits d’hébergement permanent et 9 places d’accueil de 
jour ; 

 
VU l’arrêté conjoint n°2007-701 du 26 juin 2007 du Préfet du Val d’Oise et du Président du 

Conseil général du Val d’Oise autorisant l’EHPAD « Maison du Val d’Ysieux » à étendre 
sa capacité de 6 places d’hébergement et fixant la capacité totale de l’établissement à 85 
places (74 places d’hébergement permanent, 2 places d’hébergement temporaire et 9 
places d’accueil de jour pour personnes souffrant de la maladie d’Alzheimer) ; 

 
VU l’avis conjoint du Conseil départemental du Val d’Oise et de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France du 14 septembre 2018 relatif au projet de création d’un EHPAD 
intercommunal sur la commune de VIARMES ;  

 
VU la délibération du 18 septembre 2018 du conseil d’administration de l’EHPAD communal 

autonome « La Rue aux fées» portant adoption du protocole de fusion ; 
 
VU  la délibération du 26 septembre 2018 du conseil d’administration de l’EHPAD communal 

autonome « Maison du Val d’Ysieux » portant adoption du protocole de fusion ;  
 
VU la délibération n°040/2018 du 27 septembre 2018 du conseil municipal de la commune 

de VIARMES portant création d’un nouvel EHPAD à VIARMES issu de la fusion des 
EHPAD de LUZARCHES et de VIARMES ; 

 
VU la délibération n°2018-37 du 27 septembre 2018 du conseil municipal de la commune de 

LUZARCHES portant création d’un nouvel EHPAD intercommunal ; 
 
VU le protocole de fusion des EHPAD de LUZARCHES et de VIARMES du 1er octobre 

2018 ;  
 
 
CONSIDERANT que la fusion des EHPAD « Maison du Val d’Ysieux » et la « Rue aux 

fées » encadrée par le protocole susvisé, vise à permettre la 
concrétisation de projets architecturaux initiés depuis plusieurs années 
sur l’établissement de VIARMES, à instituer une gouvernance et une 
direction commune aux deux établissements, à optimiser la gestion 
administrative et à mutualiser les ressources et compétences des deux 
établissements ;  

 
CONSIDERANT  que le projet de construction d’un nouvel EHPAD sur la commune de 

VIARMES permettra, à l’issue des travaux, de regrouper les résidents 
de LUZARCHES et VIARMES au sein d’un même EHPAD ;  
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CONSIDERANT  que pour les places actuellement en fonctionnement les dotations soins 
allouées aux EHPAD de LUZARCHES et VIARMES seront redéployées 
vers le nouvel EHPAD intercommunal sur la base de la capacité 
nouvelle autorisée ; 

 
CONSIDERANT  que le financement des extensions de places nouvelles alloué par l’ARS 

sera déterminé dans la limite de la dotation régionale limitative et 
conformément à la réglementation sur la tarification des établissements 
et services médico-sociaux en vigueur lors de l’ouverture, sous condition 
d’installation des places ;  

 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
 

ARRÊTENT 
 

ARTICLE 1er :  
 

L’autorisation de création d’un EHPAD intercommunal autonome situé sur la commune de 
VIARMES par fusion et cession des autorisations des EHPAD « Maison du Val d’Ysieux » sis à 
LUZARCHES et « La Rue aux Fées » sis à VIARMES, est accordée.  
 
Le nouvel établissement public autonome est dénommé « EHPAD Pays de France – Carnelle ». 
 
ARTICLE 2 :  

 
La fusion et cession des autorisations des EHPAD de LUZARCHES et VIARMES sera effective à 
compter du 1er janvier 2019. 
 
Du fait des travaux de construction du nouvel EHPAD  « EHPAD Pays de France – Carnelle », et 
dans l’attente de son ouverture sur un nouveau site, sis à VIARMES, l’accueil et la prise en charge 
des résidents continuera dans les locaux actuels de LUZARCHES et VIARMES. 

 
ARTICLE 3 :  
 
L’EHPAD intercommunal « EHPAD Pays de France – Carnelle » est autorisé à modifier sa capacité 
comme suit : 
- suppression de 8 places d’hébergement permanent  
- extension de 8 places d’hébergement temporaire 
- extension de 5 places d’accueil de jour. 
 
ARTICLE 4 :  
 
La capacité totale du nouvel EHPAD intercommunal est de 168 places réparties de la manière 
suivante : 

- 144 places d’hébergement permanent dont :  
o 74 places destinées à accueillir des personnes âgées dépendantes  
o 70 places destinées à la prise en charge des résidents atteints de la maladie 

d’Alzheimer dont une Unité d’Hébergement Renforcé (UHR) de 14 places et 56 
places réparties en quatre unités spécifiques Alzheimer  

- un Pôle d’Activité de Soins Adaptés (PASA) de 14 places ouvert cinq jours sur sept 
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- 10 places d’hébergement temporaire  
- 14 places d’accueil de jour. 

 
ARTICLE 5 : 
 
L’établissement est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 004 425 5 
 
Code catégorie : 500 
Code(s) discipline(s) : 657 - 924 – 961 - 962 
Code(s) fonctionnement(s) (type d’activité) : 11 - 21 
Code(s) clientèle(s) : 711 - 436 
 

       N° FINESS du gestionnaire : 95 004 424 8 
 
Code statut : 22 

 
ARTICLE 6 : 
 
L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour la totalité de sa 
capacité. 
 
ARTICLE 7 : 
 
L'actif et le passif, l'ensemble des éléments constitutifs du patrimoine, les biens meubles et 
immeubles du domaine public et privé ainsi que les droits et obligations à l’égard des tiers des deux 
EHPAD sont transférés à la date effective de la fusion au nouvel établissement. Ces transferts ne 
donnent lieu à aucune indemnité, taxe, salaire ou honoraire.  
 
Les legs et donations consentis aux deux EHPAD sont reportés sur le nouvel établissement avec la 
même affectation.  
 
ARTICLE 8 : 
 
Le comptable du nouvel établissement sera désigné par arrêté préfectoral. 
 
ARTICLE 9 : 
 
L’autorisation est, totalement ou partiellement, réputée caduque si tout ou partie de l'activité de 
l'établissement n'est pas ouverte au public dans un délai de quatre ans suivant sa notification, 
conformément aux dispositions des articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles.  

 
ARTICLE10 : 
 

Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à l’établissement pour 
15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement d’autorisation conformément aux 
conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.  
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ARTICLE 11 : 
 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités compétentes 
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
 
ARTICLE 12 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.  

 
ARTICLE 13 :   
  
La Déléguée départementale du Val D’Oise de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le 
Directeur général des services du Conseil départemental du Val d’Oise sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Paris le 13 novembre 2018 

 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
Aurélien ROUSSEAU 
 

La Présidente du Conseil Départemental 
du Val d’Oise  

 
 
Marie-Christine CAVECCHI 
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